
Championnats Interclubs des Jeunes
8 & 15 mai 2011 à Schifflange

Lors de sa réunion du 6.6.2011, le comité-directeur, suite au contrôle des résultats des Championnats 
Interclubs des Jeunes 2011 s’est vu contraint à prendre les décisions suivantes :

1. Championnats Interclubs des Jeunes (Garçons) 

Vu que l’article 12 du Code d’Athlétisme stipule e.a. qu’un minime concourant dans la catégorie des 
cadets ne peut doubler pendant les deux journées 800 m et 3000 m, l’athlète Joe Simon (CAD) a été 
disqualifié. Par conséquent ses points sont à annuler. (509 points sur 800 m et 417 points sur 3000 m)
Le CAD perd donc 926 points ce qui le ramène à un total de 19.979.

Classement rectifié :
1. CSL 20.702 (+1)
2. CAD 19.979 (-1)
3. CAEG 16.190
4. CAB 16.055
5. CELTIC 14.960
6. CAS 12.675
7. CAPA   9.795
8. FOLA   8.055

2. Championnats Interclubs des Jeunes (Filles) 

Vu que l’article 29 du Code d’Athlétisme stipule e.a. que les performances des athlètes de nationalité  
étrangère, lors des championnats interclubs, ne peuvent entrer en compte dans les limites respectives 
pour  l’établissement  du  classement  interclubs,  que  si  les  conditions  suivantes  sont  remplies : 
minimes/cadets/juniors :  l’athlète doit  être affilié  à la F.L.A. depuis au moins trois mois, les points 
réalisés par les athlètes suivants ne peuvent être pris en considération :

a) BILLIG Isabelle (CSL) – nationalité : GBR – affiliée depuis le 5.5.2011
100 m MF 527 points
Longueur MF 441 points
4 x 100 m CF 991 points

b) HARKINS Sophie (CSL) – nationalité : GBR – affiliée depuis le 3.3.2011
400 m CF 455 points
Poids CF 223 points
4 x 100 m JF 1.086 points

S’ajouteront cependant les points réalisés par la 3e athlète du CSL, NOCKELS Sylvie au saut en 
longueur MF (374 points)
Le CSL perd donc 3.359 points ce qui le ramène à un total de 13.889.

Vu que l’article 12 du Code d’Athlétisme stipule e.a. que les minimes dans le cadre des championnats 
interclubs  ne  peuvent  participer  qu’aux  épreuves  réservées  à  leur  propre  catégorie  d’âge 
respectivement à celle des cadet(te)s l’athlète BECKEN Liane (CELTIC) qui en tant que minime a 
participé au saut en longueur chez les juniors a été disqualifiée et par conséquent perd les 477 points 
comptabilisés pour le CELTIC. Les 407 points réalisés par la 3e athlète s’ajoutent au total qui fait 
perdre au CELTIC 70 points 

Classement rectifié :

1. CAEG 15.166 (+1)
2. CELTIC 14.939 (+1)
3. CSL 13.889 (-2)
4. CAS 12.971
5. CAD 12.018
6. FOLA   4.651
7. CAB   3.825
8. CAPA   1.585
9. RBUAP      882


